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Quels sont les objectifs du PACTE Gym ?
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• Développer le fonctionnement et l’activité des structures déconcentrées

• S’adapter à la réalité de chaque territoire

• Simplifier les démarches

• Assurer transparence et stabilité dans le financement

• Valoriser les dynamiques de territoires

• Accompagner les structures déconcentrées



A travers quels moyens ?

28

• Développer : frais de fonctionnement, aide à l’emploi, mutualisation

• S’adapter : données du territoire, mécanisme de régulation

• Simplifier : ni dossiers, ni justifications à fournir

• Assurer : projection, critères factuels et lisibles

• Valoriser : suivi des données, relais de proximité

• Accompagner : répondre aux problématiques des territoires



Bilan du formulaire
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Nombre de réponses 67
Nombre de structures 58

Nombre de régions 17

70%75% 45%
d’avis favorables 

quant à la régulation 
avec le taux de 

pénétration (EPCI)

d’avis favorables 
quant aux critères de 
clubs & licences et 

des obligations 
fédérales

d’avis favorables quant 
aux critères de 

professionnalisation 
et de fonctionnement 

de la CRT

A la date du 15/01/2026



Des points de convergence
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• Lisibilité et transparence du dispositif
• Simplicité administrative 

• Financement de fonctionnement
• Alignement avec le fonctionnement des territoires

• Reconnaissance du rôle des comités
• Mécanismes de régulation

• Aide à la professionnalisation



Des points d’ajustement

31

• Un club par EPCI : équipements et démographie

• Les critères exclusivement quantitatifs

• Manque de projection à intégrer au budget des structures



Des attentes collectives
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• Proximité et échanges réguliers

• Outils nationaux et accompagnement méthodologique

• Dispositifs pour combler les heures liées aux missions nationales du DTR

• Adaptation particulière aux territoires ultramarins



Des adaptations et des perspectives
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• Mettre à disposition des territoires des outils de suivi et de pilotage

• Favoriser la mutualisation des emplois sur certains territoires

• Intégrer des critères d’évaluation qualitatifs

• Prendre en compte les retours et effets du programme pour adaptation

• Entretenir un lien régulier avec les CRT

• Optimiser la valorisation

• Intégrer une dimension orientée projets



CONCLUSION



Conclusion et temporalité
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• Modification du dispositif en fonction des retours

• Information sur les adaptations

• Diffusion de la matrice de calculs une fois validée

• Diffusion des outils

SEPTEMBRE
Dead Line : fin de la saison
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